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Substituer au texte actuel

3. Invite le Secrétaire général de 1a CNUCED a prendre les mesures
nécessaires pour poursuivre et accélérer s'il y a lieu les études et autres
travaux demandés par le Conseil de commerce et du développement au
paragraphe 7 de sa résolution 393 (XMXVIII), en tenant compte de ce que fait
actuellement dans ce domaine la Conférence des Nations Unies sur
1'environnement et le développement, afin qu'ils puissent aussi contribuer
utilement, dans le cadre du mandat de la CNUCED, & 1a préparation et au suivi
de la Conférence des Nations Unies sur l‘environnement et le développement.
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